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COMTVIUNE DE BOISSEUIL DELIBERATION
DU CONSEIL l,tUNlClPAL (Haute-Vienne)

Affiché le :1610312022

L'an deux mll üngt-deux, le 11 mar5, le consell municipal,
dûment convoqué, s'e5t réunl en session ordinaire
à l. mairle, sous là préiidence de l,t, Philippe JANICOT,

Date de convo<âtion du Conseil 
^ 

unicipâl i 7 fiars 2022

PRESENTS: râmê BEAUGERIE Dêlphinê, ,'t, BIAD 8râhim, lrne BOUCHON
Véronique, Mme BOURGEOIS Annick, Mme SRAILLON Eliane, ,,lmê COQUEL
Lâurê, M. oOUDARD Christiân, Mme HAY Sâlomé, M. JANICOT Philippê, M.
LARROQUE Joë1, M. NARAIN Gino, M. SAUVAGNAC Bernôrd, M. TOURNIEnOUX
Vincent, M. VALÀDON Thierry, M. VILLAUTREIX Jdl, Mme WSSOCQ
l,Àathilde, Mme ASTIER ÀÀàrtine, Mme DEBAYLE Michèle, M. EJNER Pascal.

Nombre de Conseillers
en exercice: 23
Pré5ents: 19
Votants: 23

ÀBSENTS: Ltme ,,^OUr,tlN ,,iànon (Pouvolr à Mme COQUEL Làure), Mme

^4OREAU 
Aurore (Pouvoir à ,,1. VALADON Thierry), ll. BOURDOLLE Philippe,

(Pouvoir à 
^.tme 

ASTIER Ltartine), M. ZBORALA Eernârd (Pouvoir à Mmê
DEBAYLE ichèle).

Secrétaire de séance : Mme lâathilde WSSOCQ

14. Convention entre lâ commune de Boisseuil et le Conseil Départemental de la
Haute-Vienne concernant des échanges de données sociales.

La commune de Boisseuil doit, dans le cadre des activités du Centre Communal d'Actions Sociales
(CCAS), mettre en ceuwe une Analyse des Besoins Sociaux (ABS) conformément au décret 2016-224
et à l'article R 123-l du Code de I'Action Sociale et des Familles (CASF).

Cette analyse permettra d'établir une « photographie » de la population de la commune et ensuite un
diagnostic afin de répondre au mieux et au plusjuste aux besoins sociaux des usagers.

Pour ce faire, des informations et des données sont collectées auprès des différents partenaires de la
commune tel que le Conseil Départemental de la Haute-Vienne. Chef de file de Ia compétence sociale
il est apparu comme un acteur incontoumable.

Il est donc nécessaire de signer une convention permettant de fixer certaines règles notarrment
concernant le type de données, le périmètre et l'échelon geographique, les modalités de transmission
des données et les modalites d'utilisation des données. ..

Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide :

d'autoriser le Maire à signer la convention avec le Conseil Dépârtemental de lâ
Haute-Vienne concernant les échanges de données sociales ainsi que tout
document devant intervenir dans ce cadre,
de donner au Maire toute autorisation nécessaire aux fins envisagées,

VOTE 23 POUR 23 ABSTENTION O

Fait et délibéré en Mairie
Lesjour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures
Le Mairc,
Philippe JANICOT
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